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COMMISSION MIXTE FAO/OMS DU CODEX ALIMENTARIUS  

COMITE DU CODEX SUR L'ETIQUETAGE DES DENREES ALIMENTAIRES 

DEUXIEME REUNION 

OTTAWA (CANADA)  

25 — 29 juillet 1966 

1. 	Sur convocation du Gouvernement du Canadar  le Comité du Codex sur l'étiquetage 
alimentaire a tenu sa deuxième session Ottawa du 25 au 29 juillet 1966. La session 
a été ouverte par M. S.C. Barry, Ministre adjoint de l'agriculture, la présidence du 
Comité étant assumée par le Dr R.A. Chapman, Directeur général de la Direction des 
aliments et drogues. A cette session ont assisté 35  participants, parmi lesquels les 
représentants de 12 pays et de 3 organisations internationales. (La liste des parti-
cipants est reproduite á l'Annexe I.) 

2. 	Le Comité a adopté l'ordre du jour provisoire après y avoir inclu un point traitant 
des documents sur la réglementation de l'étiquetage des denrées alimentaires (SP 10/82 
et SP 10/82 (1)) préparés par le Service des études législatives de la FAO. 

3. 	Après examen des observations formulées par des gouvernements et des organisa- 
tions internationales intéressées au sujet du rapport de la première session, le Comité 
a entrepris d'élaborer des principes généraux et spécifications en matière d'étiquetage 
applicables á tous les produits alimentaires et d'étudier des problèmes d'étiquetage 
spéciaux dont divers Comités du Codex l'avaient saisi. 

4. 	Le Comité a décidé qu'il serait nécessaire non seulement d'établir des principes 
généraux, mais encore de préparer une norme sur les spécifications d'étiquetage vala-
bles pour toutes les denrées alimentaires, qui serait envoyée aux gouvernements pour 
avis dans le cadre de l'étape 3 de la procédure établie par la Commission pour l'élabo-
ration des normes. 

Principel_généraux de l'étiquetage des denrées alimentaires  

5. 	Le Comité a réaffirmé que l'objet primordial de l'étiquetage des denrées alimen- 
taires était de renseigner l'acheteur sur la nature et la quantité du produit que 
contient le récipient. Certes, il faudrait que l'étiquetage soit de nature á protéger 
les commerçants honnêtes et 1 faciliter le commerce international; l'intérêt des con-
sommateurs doit cependant primer. 

6. 	En règle générale, les mentions d'étiquetage obligatoires ci—après doivent être 
énoncées en termes clairs, bien visibles, facilement lisibles et présentés de manière 
1 ne pas tromper l'acheteur ni 1 l'induire en erreur: 	• 

1 a nature du produit; 
b substances dont il se compose; 
o quantité de produit contenue dans l'emballage; 
d nom et adresse du fabricant, de l'emballeur, du distributeur, de l'impor-

tateur, de l'exportateur ou du vendeur du produit; 
e) détails nécessaires pour démontrer le caractère approprié de toute denrée 

offerte 1 une fin diététique particulière. 

7. 	Le point e) a fait l'objet d'une très longue discussion, notamment en ce qui con- 
cerne le sens du mot "dietary". On est cependant oonvenu de laisser  la  phrase inchangée 
en anglais et de remplacer en français l'adjectif "diététique" par "alimentaire". 



-2- 

On s'est également accordé 5. reconnaître que, indépendamment des spécifications 
stipulées au paragraphe 5, l'étiquette ou l'étiquetage ne devrait comporter aucun tex-
te, dessin ou autre illustration de caractère trompeur ou de nature á induire en erreur. 

Définitions  

Aux fins du présent document, les expressions énumérées ci—après sont définies 
comme suit: 

a) "étiquette"  : 

bc ) 	  

"préemballé": 

"ingrédient": 

toute fiche, marque, image ou autre matière descriptive, 
écrite, imprimée, poncée, apposée, gravée ou appliquée sur 
l'emballage d'une denrée alimentaire ou jointe á celui—ci; 
étiquette et toute matière écrite ou imprimée relative á la 
denrée alimentaire et accompagnant celle—ci; 
tout emballage contenant des denrées alimentaires et vendu 
comme article unique, qu'il recouvre complètement ou par-
tiellement le produit, et comprenant les enveloppes et les 
bandes extérieures; 
emballé ou préparé d'avance.pour la vente au détail dans un 
récipient; 
toute substance utilisée dans la fabrication ou la prépara-
tion d'une denrée et se retrouvant dans le produit fini. 

• 
Le Comité est convenu que le terme "étiquetage" ne couvre pas le matériel publi-

citaire qui n'est pas joint au produit alimentaire ou ne l'accompagne pas. 

Dénomination de la denrée alimentaire  

Le Comité a reconnu qu'en règle générale, quand des normes de composition ou 
d'identité ont été établies pour une denrée alimentaire dans le cadre du Codex Alimen-
tarius, il y aurait lieu de déterminer une ou plusieurs dénominations á employer sur 
l'étiquette pour décrire le produit. Dans le cas des produits pour lesquels aucune 
norme Codex n'a été élaborée mais faisant l'objet d'une norme établie dans un pays ou 
un groupe de pays, la dénomination prévue dans la norme devrait être employée. Dans 
le cas de produits non normalisés, il conviendrait d'utiliser la dénomination usuelle 
ou courante s'il en existe une. En l'absence de toute dénomination usuelle ou courante, 
il faudrait employer, dans la mesure du possible, une dénomination descriptive appropriée 
mais, si un tel nom est trop long ou trop compliqué, on pourrait recourir á une désigna-
tion "inventée" ou "fantasie" sous réserve qu'elle n'induise pas en erreur. Toutefois, 
de l'avis du Comité, les noms inventés ou fantasie utilisés seuls ne peuvent adéquate-
ment informer le consommateur de la nature réelle du produit. Selon les délegués de 
la Suisse et d'Israël, la liste des principaux ingrédients devrait figurer sur l'étiquet-
te 1 proximité immédiate de ces noms. 

Lorsqu'un adjectif descriptif est nécessaire á l'identification correcte d'un pro-
duit, il faudrait toujours l'employer. Normalement, les noms de catégorie (par exemple 
poisson, viande, fruits) ne sont pas des dénominations usuelles acceptables pour dé-
signer des denrées alimentaires, car elles ne fournissent pas de renseignements adéquats 
au consommateur. 

Liste des ingrédients  

A la suite de longs débats, le Comité est convenu que les ingrédients doivent être 
déclarés sur l'étiquette de tous les aliments, sauf dispositions contraires d'une norme 
Codex. Il a également reconnu que la déclaration des ingrédients n'est pas nécessaire 
dans le cas de quelques aliments non normalisés, lorsque cela ne nuit pas aux intérêts 
du consommateur. De l'avis du Comité, il faudrait inclure une liste d'exemptions dans 
la norme et demander aux gouvernements d'examiner les denrées á faire figurer dans cette 
liste. Le délegué de la République fédérale d'Allemagne a déclaré que, selon son • 
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gouvernement, la simple énumération des ingrédients sans indication de la quantité ou 
de la proportion de chacun d'eux ne présenterait guère d'utilité pour le consommateur. 

Lorsqu'un ingrédient d'une denrée alimentaire non normalisée est composé de plus 
d'un élément, le nom des constituants devrait normalement 'être déclaré sur l'étiquette 
de la denrée en question. Il est toutefois reconnu que, dans certains cas, cette dé-
claration serait soit impossible, soit inutile. Quand l'ingrédient est un produit nor-
malisé, il suffirait en général de mentionner le nom de cette substance et non celui 
de ses constituants. 

Le Comité a recommandé d'inviter les gouvernements à indiquer les denrées pour 
lesquelles il est inutile de déclarer la composition des ingrédients. 

S'agissant de la déclaration des ingrédients sur l'étiquette, les désignations 
spécifiques ou courantes seraient normalement préférables aux dénominations génériques 
en fonction de la catégorie; il est cependant reconnu que les dénominations de catégo-
rie peuvent être acceptables, surtout lorsque l'ingrédient désigné ne représente qu'une 
proportion minime de la denrée alimentaire. Les dénominations de catégorie peuvent 
être utilisées pour certains groupes d'ingrédients. 

Voici des exemples de dénominations de catégorie jugés acceptables par le Comité 
pour divers ingrédients: 

Graisse animale; huile ou graisse végétale; huile de poisson; huile ou graisse 
hydrogénée de poisson ou d'origine végétale ou animale; amidon; épices et herbes 
aromatiques; gommes végétales; antioxydants; agents de blanchiment et de matu-
ration; colorants; aromatisants; agents émulsifiants, stabilisants et conser-
vateurs. 

Le Comité a suggéré de demander aux gouvernements de formuler des observations 
sur les dénominations de catégorie, de proposer des additions ou des suppressions et 
de préciser s'ils considèrent que ces dénominations devraient être les seules autori-
sées ou si d'autres appellations, par exemple "matières colorantes", devraient égale-
ment être autorisées. Au cas où les gouvernements seraient en faveur de l'emploi de 
variantes, ils devraient les indiquer expressément. 

Le Comité a ensuite examiné l'opportunité de qualifier certains additifs alimen- 
taires au moyen des épithètes "naturel" et "artificiel". A son avis, il n'est géné-
ralement pas nécessaire de distinguer les additifs alimentaires "naturels" des additifs 
alimentaires "artificiels" dans le cas de composés identiques. Le Comité est cependant 
convenu que les aromatisants artificiels et les édulcorants artificiels doivent être 
déclarés comme tels sur l'étiquette. Le délegué de la Suisse a estimé nécessaire de 
préciser le sens de l'expression "aromatisants artificiels". A son avis. il  devrai 
s'agir là d'aromatisants qui ne se recontrent pas tels quels dans la nature. 

Lorsque les ingrédients doivent être énumérés sur l'étiquette, il faudrait en gé- 
néral les mentionner dans l'ordre décroissant de leur proportion dans le produit fini. 
Lorsqu'il s'agit d'aliments déshydratés, on pourrait aussi indiquer les ingrédients 
dans l'ordre de leur proportion dans le produit reconstitué, s'il n'y a que de l'eau 
ù ajouter et si la méthode de reconstitution est clairement indiquée. Dans ce cas, 
une phrase indiquant que les ingrédients sont énumérés dans l'ordre de leur proportion 
dans le produit reconstitué devrait préceder la liste des ingrédients. 

L'eau aiett4e ù un produit alimentaire devrait être déclarée sur l'étiquette si 
cette mention permet au consommateur de mieux comprendre la composition du produit. 
On a cependant reconnu qu'il serait parfois difficile ou impossible de le faire. 
Dans les cas où des ingrédients tels que la saumure, le sirop ou le bouillon sont dé-
clarés sur l'étiquette, l'indication de l'eau n'est pas requise. 
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Lorsque l'étiquette signale ou fait valoir la présence de vitamines et de sels 
minéraux, ces mentions devraient être suffisamment explicites pour démontrer au con-
sommateur que le produit convient poux une fin alimentaire spéciale, ainsi qu'il en est 
fait état dans l'introduction au présent rapport. 

Contenu net  

Le Comité a ensuite examiné la déclaration du contenu net. On a reconnu que 
l'étiquette de toutes les denrées alimentaires devrait porter une déclaration correcte 
du contenu net exprimé en volume pour les aliments liquides, en poids pour les aliments 
solides, en poids ou en volume poux les aliments semi-solides ou visqueux et en nombre 
pour les denrées habituellement vendues 	la pièce. On juge que les spécifications con- 
cernant la déclaration du contenu net sont satisfaites lorsque la valeur moyenne du 
contenu net de tous les récipients constituant un échantillon approprié répond ù la 
déclaration indiquée sur l'étiquette, sous réserve qu'aucun de ces récipients ne présen-
te de valeur excessivement faible. 

De manière générale, le contenu net doit figurer sur l'étiquette au moment de la 
vente au détail. Le Comité a cependant reconnu que des exceptions pouvaient être néces-
saires pour un certain nombre de produits, notamment dans les cas oú des partes d'eau 
sont inévitables après le conditionnement. 

Le Comité est convenu que, dans le cas des produits conditionnés dans un milieu 
liquide que l'on rejette habituellement avant la consommation, il était désirable d'in-
diquer le poids égoutté du produit sur l'étiquette. Toutefois, pour servir au mieux 
l'intérêt du consommateur, on pourrait peut-âtre incluredans la norme applicable ù la 
denrée en cause une spécification minimum pour le poids &goutté. En ce qui concerne 
les denrées qui ne feront probablement pas l'objet d'une norme Codex mais qui relèvent 
du domaine de compétence d'un comité du Codex s'occupant de tel ou tel produit, celui-ci 
devrait envisager une spécification prévoyant la déclaration du contenu net de telle 
manière que le consommateur soit adéquatement informé du contenu net du produit. 

Pour la déclaration du contenu net, le système métrique ou le système "avoirdu-
pois" peuvent être utilisés selon les prescriptions du pays où le produit est vendu. 
On ne devrait pas objecter 	l'indication, sur une même étiquette, du contenu net expri- 
mé en unités des deux systèmes. 

Nom et adresse  

Le Comité a.estimé que l'étiquette de toutes les denrées alimentaires doit porter 
le nom et l'adresse du fabricant, de l'emballeur, du distributeur, de l'importateur, 
de l'exportateur ou du vendeur. La mention d'une marque déposée, avec le nom et l'adres-
se du propriétaire de cette marque, serait également acceptable. 

Pays d'origine  

La majorité des délegués ont estimé que la déclaration du pays d'origine sur 
l'étiquette n'est nécessaire que si son absence risque d'induire le consommateur en 
erreur. Lorsque le produit a subi dans un second pays un traitement qui en a modifié 
la nature, on considérera comme pays d'origine celui oú le traitement a été effectué. 
Bien entendu, cela ne modifie en rien l'obligation de déclarer le pays d'origine en 
conformité des règlements douaniers ou fiscaux. 

Selon les délegués de la République fédérale d'Allemagne et de la Suisse, le pays 
d'origine devrait toujours être déclaré. 

Langue 	utiliser sur l'étiquette  

Le Comité a reconnu que les mentions obligatoires d'étiquetage doivent être rédi- 
gées dans une langue acceptable par le pays oú la denrée sera vendue. Si la langue 

• 
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utilisée sur l'étiquette originale n'est pas acceptable, une étiquette supplémentaire 
portant les mentions obligatoires peut être utilisée. 

Catégories de Qualité  

31.- 	L'indication de la catégorie de qualité n'est pas jugée nécessaire pour tous les 
produits alimentaires. Les comités du Codex s'occupant de produits devraient soumettre 
pour étude au Comité du Codex sur l'étiquetage des denrées alimentaires toutes les dé-
signations de catégories proposées afin de maintenir en la matière une uniformité aussi 
grande que possible. Les expressions utilisées pour désigner les catégories de qualité 
devraient se comprendre facilement. 

Mention d'une date  

Le Comité a exprimé le voeu que les remarques formulées dans le rapport de sa 
première réunion (ALINORM 65/22, juillet 1965) soient 	nouveau mentionnées dans le 
présent rapport, car elles reflètent avec exactitude l'opinion des participants: 

"Le Comité, étudiant la question de la mention d'une date á l'égard des denrées 
alimentaires périssables ou semi-périssables, s'est dit d'accord avec la décla-
ration contenue dans le rapport sur l'étiquetage 1/ du Comité des normes des 
denrées alimentaires du Royaume-Uni, qui se lit comme suit: 

"Nous nous sommes demandés s'il y aurait lieu de mentionner la date de fa-
brication, d'emballage ou d'envoi de toutes les denrées alimentaires préem-
ballées. C'est Il une proposition attrayante qui, prétend-on, permettrait 
á la fois aux détaillantset aux consommateurs de déterminer rapidement et 
facilement si les denrées alimentaires sont fraîches ou bonnes á manger. 
A notre avis, toutefois, une telle exigence n'est pas pratique, puisque ce 
n'est pas la date de fabrication qui importe mais plutôt la qualité et la 
fraîcheur des produits qui ont servi á la préparation de la denrée et les 
conditions du transport et de l'emmagasinage. En certains cas, la mention 
d'une date pourrait donner aux acheteurs un sentiment de sécurité que ne jus-
tifient pas les conditions dans lesquelles la denrée alimentaire a été con-
servée depuis sa fabrication." 

Toutefois, quelques délégations ont proposé que, lors de la préparation de nor-
mes pour des denrées très périssables, les comités du Codex s'occupant de produits exa-
minent la question de savoir s'il y aurait lieu ou non d'indiquer sur l'étiquette la 
date d'emballage ou la date de péremption de la denrée, compte tenu de la durée nor-
male d'emmagasinage ou produit en cause lorsqu'il est emmagasiné dans les conditions 
prescrites. 

Codage  

De l'avis du Comité, l'indication en code, sur les emballages de denrées alimen- 
taires, de la date et du lieu de fabrication ou d'emballage semble une pratique commer-
ciale souhaitable pour permettre un contrôle approprié des stocks et pour faciliter le 
retait rapide de certains denrées du marché, au cas où cela serait nécessaire. 

Dimension ,  emplacement et présentation des mentions obligatoires  

Après examen très approfondi  de la question, le Comité a reconnu que les mentions 
obligatoires devraient être énoncées en termes clairs, bien visibles et facilement li-
sibles dans les conditions normales d'achat et d'utilisation. Ces déclarations ne 

1/ Ministry of Agriculture, Fisheries and Food. Food Standards Committee Report on 
Food Labelling. Londres, H.M.S.O. 19 64, 13 .42 , par. 167. 
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devraient pas être masquées par des dessins ou par toute autre indication écrite ou 
imprimée ou signe graphique; en outre, leur couleur doit contraster avec celle du fond 
sur lequel elles se détachent. D'autre part, de l'avis du Comité, le nom et le conte-
nu net du produit devraient généralement apparaître sur la partie de l'étiquette qui 
est normalement placées & la vue du consommateur u moment de la vente. 

Le délégué du Canada a exprimé l'avis que, en règle générale, toutes les mentions 
obligatoires devraient être faites en caractères d'au moins 1/16 de pouce (1,58 mm) 
de hauteur. Le Comité a décidé d'examiner 1 sa prochaine réunion la question de la 
dimension des caractères employés pour les mentions obligatoires. 

En ce qui concerne le "plan" des mentions obligatoires, le Comité a estimé souhai-
table que les indications portées sur une même partie de l'étiquette soient imprimées 
sur le même plan. Il a toutefois reconnu que ce principe pouvait s'accompagner de nom-
breuses exceptions. 

Eticuetage des emballages en vrac  

Le Comité a jugé souhaitable que toutes les mentions obligatoires figurent soit 
sur l'étiquette des emballages en vrac, soit sur les documents accompagnant de tels 
emballages. 

Un 4tiquetage aussi complet n'est pas nécessaire sur les cartons ou caisses uti-
lisés uniquement pour le transport ou l'emmagasinage d'un certain nombre d'emballages 
plus petits convenablement étiquetés et destinés au commerce de détail. 

Etiouetage des denr4es alimentaires emballées 1 partir de produits en vrac. 

De l'avis général du Comité, l'étiquette des denrées emballées hors de la vue du 
consommateur 1 partir de livraisons en vrac devraient porter toutes les mentions obli-
gatoires. Selon le délégué du Canada, dans le cas des denrées emballées sur les lieux 
mêmes où elles sont vendues, l'étiquette devrait porter uniquement le nom du produit 
et l'indication du contenu net. 

Denrées irradiées  

Lors des débats sur les spécifications d'étiquetage poux les denrées irradi4es, 
plusieurs délégués ont d4clar4 ne pas être en mesure d'intervenir utilement dans la 
discussion, car ce type de traitement n'était pas encore autorisé dans leurs pays 
respectifs. Toutefois, les participants se sont en général accordés & reconnaître que 
les denrées traitées par des rayonnements ionisants devraient être 4tiquet6es en con-
séquence. 

Spécifications particulières d'emmagasinage et de manutention  

Le Comité a estimé que, quand l'emmagasinage et la manutention d'une denrée exi-
gent l'application d'une méthode spéciale, les renseignements nécessaires devraient 
être indiqués sur l'étiquette. Il a exprimé le voeu que les gouvernements soient 
invités á formuler des commentaires sur les denrées au sujet desquelles il pourrait 
falloir donner de telles directives en matière d'emmagasinage et de manutention. 

Contenu net des bombes (récipients en surpression)  

Faisant rapport sur une étude demandée par le Comité du Codex sur l'étiquetage 
des denrées alimentaires & sa première réunion, les délégués du Canada et des Etats—Unis 
ont recommandé que le contenu net des bombes se rapporte 1 la quantité de produit que 
fournit le récipient lorsque le mode d'emploi est correctement suivi. Le Comité a 
souscrit á cette recommandation. 

• 



Spécifications d'étiquetage soumises par des Comités du Codex s'occupant de produits  

Le Comité a ensuite examiné le document SP 10/82 (2nd Meeting) Comments-1, mai 
1966 _ reproduit ci-après è l'Annexe III - contenant des spécifications en matière d'é-
tiquetage soumises è son attention var divers comités du Codex. 

Le Comité a pris note sans formuler de commentaire spécifique de la question po-
sée par le Comité du Codex sur les graisses et les huiles (voir Annexe III, page 2, 
partie II, paragraphe 3). On a toutefois souligné que la référence I la déclaration 
en unités de volume du contenu des petits récipients concernait uniquement les huiles 
liquides et non les graisses solides. 

Le Comité a également étudié une autre question posée par le Comité du Codex sur 
les graisses et les huiles (voir Annexe III, page 6, partie III, paragraphe 10). 

Le Comité a estimé que les dispositions contenues dans les paragraphes 10 a) et 
h) de l'Annexe III étaient compatibles avec les Principes généraux de l'étiquetage des 
denrées alimentaires et qu'il n'était donc pas nécessaire de les examiner plus avant. 

En ce qui concerne les questions posées dans le paragraphe 10 c) de l'Annexe III, 
le Comité avait reçu communication d'une lettre de la Fédération internationale des 
associations de la margarine lui demandant de recommander éventuellement la suppression, 
dans la norme pour la margarine, des dispositions prévues au paragraphe 10 c) i). 
Dans sa lettre, la Fédération déclarait que cette disposition "est superflue et ne con-
vient pas dans les spécifications relatives I. l'étiquetage de la margarine". 

Le Comité a conclu que la disposition du pragraphe 10 c)i) de l'Annexe III n'était 
pas incompatible avec les Principes généraux qu'il mettait au point. Quelques délégués 
ont jugé cette disposition inutile. Selon d'autres, toutefois, elle est nécessaire 
et contient des clauses non prévues par le projet de Principes généraux de l'étiqueta-
ge des denrées alimentaires. Le Comité a reconnu que la norme pour la margarine avait 
atteint l'étape 5 de la procédure d'élaboration des normes. A son avis, il serait donc 
nécessaire que la Commission décide, en tenant compte du projet des Principes généraux 
de l'étiquetage des denrées alimentaires, si l'inclusion de cette disposition est ou 
non requise dans la norme pour la margarine. 

En ce qui concerne la disposition du paragraphe 10 c)ii) de l'Annexe III, le Comité 
a estimé qu'elle était compatible avec les Principes énéraux de l'étiquetage des den-
rées alimentaires. Selon la délégation de la Suisse, toutefois, l'inclusion du beurre 
parmi les ingrédients dans le cas de la margarine contenant moins de 10 pour cent de 
beurre, serait de nature 1 induire le consommateur en erreur. 

Après avoir examiné la disposition du paragraphe 10 c) iii) de l'Annexe III, le 
Comité a conclu qu'elle n'était pas incompatible aveo les Principes généraux de l'éti-
quetage des denrées alimentaires. Il a cependant estimé que toute mention de la pré-
sence de vitamines dans la margarine ou d'autres denrées alimentaires devrait être 
conforme aux spécifications que la Commission du Codex Alimentarius doit établir pour 
les vitamines. 

Groupe mixte CEE/CODEX Alimentarius d'experts de la normalisation des jus de fruits  

Après avoir examiné le paragraphe 4, de l'Annexe III (page 2), le Comité a estimé 
que la seule mesure nécessaire consistait 1 inviter le Groupe mixte è se référer 
la section du présent rapport intitulée "Mention d'une date". 

Le Comité a également étudié les questions posées dans le paragraphe 7 de l'Annexe 
III (page 4). Quelques délégués ayant objecté 1 la disposition stipulant que le nom 
du nectar doit être qualifié par l'expression "de type pulpeux", on a souligné que le 
Groupe mixte élaborerait probablement des normes pour des nectars de type non pulpeux. 



• On a attiré l'attention du Comité sur la disposition figurant dans la norme pour 
le jus de tomate au sujet de la déclaration des épices éventuellement utilisées pour 
caractériser le produit. On est convenu d'appeler l'attention du Groupe mixte sur 
les Principes généraux élaborés par le Comité en matière d'étiquetage des denrées ali-
mentaires et de lui demander des précisions  à  ce sujet. En outre, quelques délégués 
au Comité ont estimé qu'il fallait peut-être réexaminer la dispostion ci-après de la 
norme pour le jus de tomate: "Seules des tomates et des jus de tomate peuvent être 
représentés sur le récipient". 

Comité du Codex sur les aliments diététiques  

Le Comité du Codex sur l'étiquetage des denrées alimentaires a pris note des 
travaux en cours au sein du Comité du Codex sur les aliments diététiques (paragraphe 5, 
page 2, Annexe III). 

Comité du Codex sur les sucres  

Le Comité du Codex sur l'étiquetage des denrées alimentaires est convenu que les 
remarques formulées par le Comité du Codex sur les sucres (paragraphe 8, page 4, Anne-
xe III) n'appelaient aucune observations 5. l'heure actuelle. 

Comité du Codex sur les produits cacaotés et le chocolat  

Le Comité du Codex sur l'étiquetage des denrées alimentaires est convenu de ren-
voyer  à  une réunion ultérieure l'examen des questions posées par le Comité du Codex 
sur les produits cacaotés et le chocolat (paragraphe 9, page 4, Annexe III) et d'at-
tendre que des spécifications plus précises concernant l'étiquetage de ces produits 
lui soient soumises. 

Comité du Codex sur les additifs alimentaires  

Le Comité du Codex sur l'étiquetage des denrées alimentaires a pris note des dis-
positions figurant au paragraphe 11, de l'Annexe III (page 6), et les a jugées compa-
tibles avec les Principes généraux qu'il élaborait en matière d'étiquetage des denrées 
alimentaires. 

Comité du Codex sur les fruits et légumes traités  

Après axamen des dispositions prévues par le Comité du Codex sur les fruits et 
légumes traités (paragraphe 12, page 6, Annexe III), le Comité du Codex sur l'étique-
tage des denrées alimentaires a proposé que toutes les spécifications d'étiquetage 
dans les normes en cours d'élaboration pour les fruits et légumes traités soient grou-
pées dans une seule section de chaque norme. Tant que cela n'aura pas été fait, a-t-il 
estimé, il ne sera pas en mesure de ratifier les spécifications d'étiquetage des nor-
mes pour les produits considérés. 

Comité mixte FAO/OMS d'experts gouvernementaux sur le Code de principes concernant  
le lait et les produits laitiers  • 

Le Comité du Codex sur l'étiquetage des denrées alimentaires a examiné les dis-
positions reproduites au paragraphe 13 de l'Annexe III (page 7). Il a noté qu'un grand 
nombre de pays avaient  déjà  accepté plusieurs des normes pour les produits laitiers. 
Aussi a-t-il émis le voeu que le Comité d'experts gouvernementaux examine les Princi-
pes généraux de l'étiquetage des denrées alimentaires car ils pourraient s'appliquer 
aux produits laitiers. En outre, il a estimé qu'il pourrait examiner les spécifications 
d'étiquetage de la norme générale pour le fromage lorsqu'il sera saisi du projet de 
norme pour le fromage fondu. • 
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Comité de coordination pour l'Europe  - Projet de norme pour le miel  

Après avoir examiné les dispositions figurant au paragraphe 14, corrigendum I, 
de l'Annexe III et concernant l'étiquetage du miel, le Comité du Codex sur l'étique-
tage des denrées alimentaires a jugé que ces spécifications étaient compatibles avec 
les Principes généraux qu'il mettait au point pour l'étiquetage des denrées alimentai-
res et il les a ratifiées. 

Comité de coordination pour l'Europe  - Comité du Codex sur les eaux minérales naturelles  

Le Comité du Codex sur l'étiquetage des denrées alimentaires a appris qle les pro-
positions formulées au paragraphe 15 de l'Annexe III (page 9), lui avaient été commu-
niquées 	titre d'information et que des spécifications d'étiquetage plus détaillées 
lui seraient soumises ultérieurement. 

• 
Comité exécutif  

M. J.H.V. Davies, Vice-Président de la Commission du Codex Alimentarius, a signa-
lé que le Comité exécutif avait exprimé le voeu, lors de sa récente réunion, que le 
Comité du Codex sur l'étiquetage des denrées alimentaires soit invité è étudier la 
question de savoir si l'alinéa g) du paragraphe 15 du rapport de la première session 
de la Commission du Codex Alimentarius (ALINORM 63/12) devrait ou non être inclus dans 
le projet de directives è l'usage des comités du Codex (voir également par. 10 du 
rapport de la 3ème session de la Commission du Codex Alimentarius, ALINORM 65/30). Le 
paragraphe 15 g) précité est rédigé comme suit: 

"En général, sous réserve que l'étiquetage soit approprié, il ne faut pas exiger 
qu'un produit porte une dénomination différente pour la simple raison qu'il ren-
ferme des additifs alimentaires autorisés". 

Le Comité a estimé que le projet de directives devrait contenir une déclaration 
rédigée comme suit: 

"En général, il ne devrait pas être nécessaire de modifier la dénomination d'une 
denrée en raison de la présence d'un additif alimentaire autorisé. Toutefois, 
dans quelques cas, lorsque l'additif donne lieu è une modification importante du 
produit, des mentions d'étiquetage appropriées peuvent être prescrites en plus 
de l'indication de l'additif parmi les ingrédients déclarés." 

Réglementation de l'étiquetage des denrées alimentaires (Dispositions d'ordre général)  

SP 10/82 et SP 10/82 (1)  

Après avoir examiné les deux documents préparés par le Service des études légis-
latives de la FAO au sujet des dispositions d'ordre général sur l'étiquetage des den-
rées alimentaires, le Comité a exprimé toute la satisfaction qu'il éprouvait. Les 
délégués ont déclaré que ces documents leur avaient été très utiles et qu'ils se pro-
posaient d'examiner 5. une date uledeure l'opportunité de recommander la mise è jour 
de ces documents. 

Mandat 

M. H.V. Dempsey, Vice-Président de la Commission du Codex Alimentarius, a ouvert 
les débats sur le mandat du Comité du Codex sur l'étiquetage des denrées alimentaires. 
Ce mandat est actuellement établi comme suit: 

• 
"a) 

h) 

Rédiger les dispositions en matière d'étiquetage 
aliments. 
Rédiger les dispositions en matière d'étiquetage 
prioritaires par la Commission, c'est--dire  des 
du Codex établis pour des produits particuliers. 

applicables è tous les 

pour des produits jugés 
produits renvoyés aux comité 



0) Etudier les problèmes 'spéciaux d'étiquetage que lui soumettra la Commission." 

Au sujet de l'alinéa b) ci-dessus, la Commission du Codex Alimentarius a approuvé 
lors de sa 3ème session, tenue 1 Rome du 19 au 28 octobre 1965, une recommandation du 
Comité concernant la révision des dispositions relatives 1 des denrées spécifiques. 
Cette recommandation était rédigée comme suit: 

"Etude des dispositions en matière d'étiquetage contenues dans les normes  

Le-Comité s'est demandé à quelle étape il devrait s'occuper des questions d'éti-
quetage relatives I des normes particulières du Codex. Il a décidé de recomman-
der à la Commission que ces normes soient soumises au Comité à l'étape 3 de la 
procédure pour l'établissement de normes mondiales. Il a reconnu que, lorsqu'il 
y a révision substantielle d'une norme après l'étape 3, il pourrait être néces-
saire au Comité d'étudier de nouveau la question de l'étiquetage, et il a deman-
dé que le Secrétariat de la Commission soit chargé d'étudier chaque cas, afin de 
décider s'il y aurait lieu de le soumettre de nouveau au Comité, et de prendre 
les mesures nécessaires. Le Comité est aussi d'avis que son étude des disposi-
tions en matière d'étiquetage contenues dans une norme ne devrait pas retarder 
le passage de cette norme de l'étape 3 1 l'étape 4 ou à toute autre étape de la 
procédure. A l'égard des normes qui ont déjà franchi l'étape 3, le Comité pro-
pose qu'elles soient acheminées le plus tSt possible". 

Le Comité a conclu que les alinéas a) et c) de son mandat étaient satisfaisants. 
Il est convenu de recommander 1 la Commission de modifier comme suit l'alinéa b) de 
son mandat: 

"Examiner, amender si nécessaire et ratifier les dispositions spécifiques d'éti-
quetage préparées par les comités du Codex lors de l'élaboration de normes pour 
divers produits." 

Directives à l'usage des comités du Codex  

De l'avis du Comité, il importe au plus haut point que les divers comités du 
Codex consacrent dans chaque projet de norme, une section à l'étiquetage,  oi  devront 
figurer toutes les spécifications d'étiquetage de la norme. 

Ces comités devraient uniquement inclure dans les projets de normes des disposi-
tions prévoyant des exemptions ou des additions par rapport aux Principes généraux de 
l'étiquetage des denrées alimentaires, ou des clauses nécessaires à l'interprétation 
de ces Principes dans le cas des produits considérés. 

On a également considéré utile que les projets de normes pour les produits, 
lorsqu'ils sont envoyés aux gouvernements pour observations, contiennent une décla-
ration précisant que les dispositions en matière d'étiquetage doivent être ratifiées 
par le Comité du Codex sur l'étiquetage des denrées alimentaires et que les Principes 
généraux de l'étiquetage de ces produits seront applicables, sauf disposition contrai-
re expressément formulée dans la norme pour le produit en question. 

En dehors des Principes généraux de l'étiquetage des denrées alimentaires, les 
paragraphes indiqués ci-après du présent rapport sont soumis 1 l'attention des divers 
comités du Codex qui pourront s'en inspirer pour rédiger les dispositions spéciales 
d'étiquetage dans les normes Codex: 10, 11, 12, 13, 14, 16, 17, 22, 23, 25, 28, 31, 
32, 41, 63, 66, 67, 68, 69 et 70. 

Programme des travaux futurs  

72. Le Comité a établi la liste suivante de questions qui constitueront la plus gran-
de partie des points à inscrire à l'ordre du jour de sa prochaine réunion: • 



Examen des Principes généraux de l'étiquetage des denrées alimentaires, comp-
te tenu des observations formulées dans le cadre de l'étape 3. 

Denrées pour lesquelles la déclaration des constituants des ingrédients 
pourrait ne pas être obligatoire. 

o) Denrées pour lesquelles devraient être prévues des exemptions par rapport 
á une liste d'ingrédients. 

a) Examen d'autres désignations de catégories pour les ingrédients, y compris 
les additifs. 

Dimension minimum des caractáres employés pour les mentions obligatoires. 

Normes établies par divers comités du Codex et soumises au Comité du Codex 
sur l'étiquetage des denrées alimentaires pour qu'il examine les problámes 
d'étiquetage. 

Déclarations, dénominations, descriptions et illustrations pouvant induire 
en erreur. 

• h) Etiquetage éventuellement nécessaire pour les denrées normalement vendues 
sans étiquette (denrées nollpréemballées). 

i) Etiquetage éventuellement nécessaire dans le cas des distributeurs automa-
tiques: 

lorsque les denrées se trouvent dans des emballages individuelle-
ment étiquetés, et 
lorsque les denrées ne se trouvent pas dans des emballages indivi-
duellement étiquetés. 

j) Denrées alimentaires dont l'étiquette devrait éventuellement comporter, 
l'usage des vendeurs et des consommateurs, des indications spéciales en  ma-
tière d'emmagasinage et de préparation pour assurer la sécurité des consom-
mateurs et le maintien de la qualité du produit. 

Date de la prochaine réunion 

73. 	De l'avis du Comité, il serait nécessaire de tenir l'an prochain une réunion á 
une date en rapport avec les réunions d'autres comités du Codex qui auront lieu aux 
Etats-Unis. 

• 
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ANNEXE II 

COMMISSION MIXTE FAO/OMS DU CODEX ALIMENTARIUS  

PRINCIPES GENERAUX DE LIETIQUETAGE DES DENREES ALIMENTAIRES 

But 

	

1. 	L'étiquetage des denrées alimentaires a pour but de fournir aux consommateurs les 
renseignements ci-après qui doivent être énoncés en termes clairs, bien visibles et fa-
cilement lisibles sur l'étiquette du produit: 

/ 

a la nature du produit; 
b 	les substances dont il se compose; 
o 	la quantité de produit oontenue dans l'emballage; 
d le nom et l'adresse du fabricant, de l'emballeur, du distributeur, de l'im-

portateur, de l'exportateur ou du vendeur du produit; 
e) les détails nécessaires pour démontrer le caractère approprié de toute den,- 

rée offerte è une fin alimentaire particulière. 

Définitions  

	

2. 	a) étiquette: toute fiche, marque, image ou autre matière descriptive, écrite, 
imprimée, poncée, apposée, gravée ou appliquée sur l'emballage d'une denrée 
alimentaire ou jointe B. celui-ci; 

h) étiquetage: étiquette et toute matière écrite ou imprimée relative A, la den-
rée alimentaire et accompagnant celle-ci; 
récipient: tout emballage contenant des denrées alimentaires et vendu comme 
article unique, qu'il recouvre complètement ou partiellement le produit, et 
comprenant les enveloppes et les bandes extérieures ; 
préemballé: emballé ou préparé d'avance pour la vente au détail dans un ré-
cipient;  
ingrédient: toute substance utilisée dans la fabrication ou la préparation 
d'une denrée alimentaire et se retrouvant dans le produit fini. 

Principes généraux de l'étiquetage des denrées préemballées  

	

3. 	L'étiquette de toutes les denrées alimentaires préemballées doit porter les ren- 
seignements indiqués aux alinéas a), b), o), d), e), f) et g) oi-dessous et se rappor-
tant 1 la denrée étiquetée, sauf disposition contraire expressément formulée dans une 
norme Codex déterminée. 

	

4. 	a) Dénomination de la denrée alimentaire: 

La dénomination devrait indiquer la nature véritable de l'aliment et être norma-
lement, non pas une appellation générique, mais une désignation spécifique. Lorsqu'une 
norme Codex a établi une dénomination pour une denrée, il faut employer cette dénomina-
tion. Dans les autres cas, il convient d'utiliser la dénomination coúrante ou usuelle, 
s'il en existe une. En l'absence de toute dénomination courante ou usuelle, il faudrait 
employer une dénomination descriptive appropriée, 1 condition qu'elle ne soit ni trop 
longue ni trop compliquée. Dans ce dernier cas, on peut employer une dénomination "in-
ventée" ou "de fantaisie" sous réserve qu'elle n'induise pas en erreur. Lorsque l'emploi 
d'un adjectif descriptif est nécessaire 1 l'identification correcte d'un produit  alimen-
taire, cet adjectif devrait faire partie de la dénomination du produit. 

• 



5. 	h) Liste des ingrédients: 

i) L'étiquette doit énumérer tous les ingrédients dans l'ordre décroissant 
de leur proportion dans le produit fini, saufs 
a si une norme Codex en dispose autrement; 
b dans le cas d'autres denrées alimentaires figurant sur une liste 

établie par la Commission, lorsqu'une dispense de déclaration des 
ingrédients ne nuirait pas aux intérêts du oonsommateur; 

c) lorsqu'il s'agit d'aliments déshydratés destinés g. être reoonstitués 
par adjonotion d'eau, on peut déclarer les ingrédients dans l'ordre 
de leur proportion dans le produit reconstitué, sous réserve que la 
liste des ingrédients soit précédée d'une mention précisant qu'ils 
sont énumérés en fonction de leur proportion dans le produit recons-
titué. 

ii) si l'ingrédient d'une denrée alimentaire se compose de plus de deux élé-
ments, on doit spécifier le'nom de ces éléments, saufs 
a) lorsque l'ingrédient est un produit faisant l'objet d'une norme 

Codex, ou, 
h) dans le cas d'autres ingrédients lorsque ceux-ci figurent sur la 

liste établie par la Commission. 

iii) La dénomination spécifique dont il est question 1 l'alinéa a) ci-dessus 
doit être employée pour la déclaration des ingrédients; toutefois, les 
dénominations de catégorie établies par la Commission peuvent être uti-
liséespour décrire un groupe particulier d'ingrédients dans une denrée 
oomposée. Voici une liste partielle de ces dénominations de catégories 

graisse animale; graisse ou huile végétale; huile de poisson; graisse 
ou huile hydrogénée de poisson ou d'origine végétale ou animale; amidon; 
épices et herbes aromatiques; gommes végétales; antioxydants; agents 
de blanchiment et de maturation; oolorants; aromatisants (dans le oas 
des aromatisants artificiels, la dénomination de catégorie est "aroma.. 
tisants artificiels"); émulsifiants et stabilisants; agents de conser-
vation; édulcorants artificiels. 

iv) L'eau ajoutée 4 une denrée doit être déolarée sur l'étiquette si cette 
mention permet au consommateur de mieux comprendre la composition du 
produit; une telle déclaration est inutile lorsque l'eau fait partie 
d'un ingrédient comme la saumure, le sirop ou le bouillon, utilisé dans 
un aliment composé. 

(3) Contenu nets 

Le contenu net doit être correctement déclaré en unités métriques et/ou "avoirdupois", 
selon les prescriptions du pays ott le produit est vendu, et être exprimé en volume pour 
les aliments liquides, en poids pour les aliments solides, en poids ou en volume pour 
les aliments semisolides  où  visqueux et en nombre pour les aliments habituellement vendus 
2t la pi4oe. L'étiquette des denréei alimentaires conditionnées dans un milieu liquide 
que l'on rejette ordinairement avant la consommation devrait porter la mention du poids 
égoutté du produit. 

d) Nom et adresse: 

Le nom et l'adresse du fabricant, de l'emballeur, du distributeur, de l'importa-
teur, de l'exportateur ou du vendeur du produit doivent être déclarés. 

e) Pays d'origines 

Le pays d'origine d'un produit alimentaire doit Otre mentionné au cas ott son omis-sion pourrait induire le consommateur en erreur Cu le tromper. 
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9. 	f) Denrées irradiées: 

Les denrées traitées par des rayonnements ionisants doivent être désignées en con-
séquence. 

g) Denrées destinées des fins alimentaires spéciales: 

Dans le cas des denrées offertes A des fins alimentaires spéciales, y compris les 
denrées présentées comme renfermant des vitamines ou des sels minéraux, l'étiquette doit 
signaler les faits établissant que la denrée convient aux fins envisagées. 

h) Présentation des mentions obligatoires: 

Les mentions obligatoires en vertu des présent° Principes généraux ou de toute 
autre norme Codex doivent être énonoées en termes clairs, bien visibles et facilement 
lisibles dans les conditions normales d'achat et d'utilisation. Ces déclarations ne 
devraient pas être masquées par des dessins ou par toute autre indication écrite ou im-
primée ou signe graphique; en outre, leur oouleur devrait contraster avec celle du 
fond sur lequel elles se détachent. De manière générale, la dénomination et le contenu 
net du produit devraient apparatre sur la partie de l'étiquette normalement placée 1 • 	la vue du consommateur au moment de la vente. 

i) Langues 

Les mentions obligatoires dont il est fait état 	l'alinéa h) ci—dessus devraient 
être rédigées dans une langue acceptable par le pays oú la denrée sera vendue. Si la 
langue utilisée sur l'étiquette originale n'est pas acceptable, une étiquette supplémen-
taire portant les mentions obligatoires peut être utilisée. 

j) Catégories de Qualité: 

Les expressions utilisées pour désigner les catégories de qualité devraient se 
comprendre facilement, être rédigées selon une nomenolature uniforme et n'être ni trom-
peuses ni mensongères. 

k) Mentions facultatives: 

On peut ajouter sur l'emballage tous renseignements ou illustrations supplémentai-
res, sous réserve que qu'ils soient oompatibles avec les mentions obligatoires et ne 
puissent induire le consommateur en erreur ou le tromper. 

1) Spécifications supplémentaires pour des denrées déterminées  

Aucune des dispositions contenues dans les alinéas a) j) des présents Principes 
généraux n'interdit l'adoption de sp4oifioations supplémentaires en matière d'étiquetage 
au cas oú leur inolusion se révélerait nécessaire dans une norme Codex applicable 1, 
telle ou telle denrée particulière. 

• 
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Comments-1 
Mai 1966 

• 
PROGRAMME MIXTE FAO/OMS SUR LES NORMES ALIMENTAIRES  

COMITE DU CODEX SUR L'ETIQUETAGE DES DENREES,ALIMENTAIRES  

'Deuxième réunion, Ottawa, 25-29 juillet 1966 

Spécifications en matière d'étiquetage soumises par divers comités du Codex 
au Comité du Codex sur l'étiquetage des denrées alimentaires  

PARTIE I 

INTRODUCTION 

1. 	Le présent -document. traite des spécifications d'étiquetage que divers 
comités:du Codex s'occupant de produits déterminés ont soumises pour examen 
et approbation au Comité du  Codex  sur l'étiquetage des denrées alimentaires. 
Les commentaires des divers comités du Codex ont été répartis en deux  ca-
tégories: 

Observations de•caractère général se rapportant A ut point détermité 
traité'dans.le premier rapport du Comité du Codex sur l'étiquetage des 
denrées alimentaires et faisant l'objet dé questions concernant, par 
exemple, l'application des politiques 'générales formulées par le Comité . 
du Codex sur étiquetage  des denrées. alimentaires. 	Le:Comité est 
prié d'examiner ces questions dans le cadre de la rubrique pertinente 
du premier rapport qui constitue la base de l'ordre du jourAe sa deuxiè-
me  -réunion. ll'est'tout particulièrement invité á donner eon opinion 
sur la façon d'appliquer lee  dispositions  générales Atm groUpes détérint-
nds de produits en cours d'examen et á faire cOthaftre  son  avis -Or les 
nouvelles question s  d'ordre général lui se posent en l'occurrence. 

Spécificátions d'étiquetage particulières effectivement proposées dans 
les 'normes pour les divers produits examinés par les comités  du. Codex, 
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Le Comité du Codex Sur Pdtiquetage des .  denrdeg alimentaires est prié 
d'dtudier. ces  propositions  et d'indiquer si elles sont conformes aux prin-
cipes géndraux  qui firent dans  le  rapport de sa première  reunion. 	Si 
les propositions spdcifiques Sont conf)rmes  auxdits principes gdndraux, il 
serait inutile de leur consacrer un nouvel examen st leur ratification 
pourrait gtre notifiée wu comitd du Codex intéressé. En cas d'inCoMpati 
bilité ou de contradiction entre une spécification d'étiquetage particuliè-
re et les principes gdndraux, le Comité du Codex sur l'dtiquetage des den-
rées alimentaires est invite & indiquer les motifs d'incompatibilité et á 
formuler des recommandations en la matière, ainsi qu'a renvoyer au comité 
du Codex intdress4 pour  reexamen  les spécifications d'dtiquetage proposdes. 
Le Comité du Codex sur  lidtiquetage des denrées alimentaires devrait dga- 
lement proposer une solution  de  rechange _pour  les spdcifications  contestes,  

Les donndeS qui figurent dans le présent document sont tirées des rap- 
ports des divers'oamitds,du Codex qui se sont rdunis  au  cours du printemps 
1966. 	Certains renseignements :proviennent,  dgalement des rapports de comi- 
tds du Codex qui se sont réunis en 1965 ou dont leS:prdcddentes recommanda-
tions n'ont pas étd étudidesoU mises en oeuvre  par le Comitédu Codex sur 
lIdtiquetage des denrées alimentaires. .Au débUtde chaque  section  sont 
indiques le nom du comitd intdresséet la cote du ou des  documents  pertinn7ts. 

_ 
_PARTIE II 

Questions gdndrales concernant certainei , s . dolficati 

Le Comité  du  Codex sur les  gisses  et les  huiles (Codex/GraisseSet 
Huiles/Rapport III ) a renvoya l e . problème- de la d4claration du contenu net  
au Comité du Codex sur 1 1 6tiquetage des denrdes alimentaires: "Lors de 
1 1 4tude des dispositions g. inclure dans_la norme gdndrale.(pour les grais-
ses et huiles comestibles), le Comité note qu'il est permis dans certains 
pays d'exprimer le contenu des grands rdcipients (plus de 5 litres) en vo-
lume Ou en poids, tandis' que le contera des petits récipients doit gtre 
d4claré eh volume. _Cette pratique est  coniforme  .á la reoommandation du Co-
mite du Codex sur :l'étiquetage des denies alimentaires. 	Toutefois, les 
consommateurs des pays utilisant le système métrique risquent dlgtre induits 
en erreur si, dans le,cas des petits,récipients, le contenu peut  tre dola-
r  en volume ou en poids.  '. 	est convenu  de  soumettre cette question &- 
l'attention du Comit6 , du, Codex Sur l'étiquetage des denrées alimentaires,"  

A sa troisième ,session, le Grou e m xte CEE,Codex Alimentarius d'experts  
de la norMalisatieidájua_12.4Lalts AGI/5è; 7171-7113.11429) S'est °cour-
pd de  l'indication de  la date  sur lltiquetter en  particulier, la délégation 
de la République fédérals'd'Allemagne a posé la  question  de savoir si, en 
tant que prinoipegénéralla  mention de  la  date  était obligatoire dans le 
cas des jus de fruits  conditionne deint des  recipients  métalliques. . Le Grou-
pe d'experts .  a conclU,qutil nlexiStai7t aucune raison particulière permettant 
de sidcarter,  dans  le  oas des jus de fruits des dispositions formulées dans 
le rapport de 14 premiare rdunion' du Comité du Codex sur l'Atiquetage des 
denrdes alimentaires. :  Les gbuyernements de tous les Etats Membres de la 
FAO et de l'OMS ayant étdi prids de formuler  de  observations au sujet de oes 
recommandations, la délégation de la Rdpublique 'fédérale d'Allemagne a esti-
mé que la question  de  1findication de la date sur les boites de jus de fruits 
devrait rester en suspens jusqu'a, óe  que le Comité du Codex sur l'étiquetage 
des denrées alimentaires 14 r4examine A le lumiAre des observations  deo 
gouvernements. 
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5. 	Etant donné que le Comité du Codex sur les aliments diététiques s'oc- 
cupe d'une certaine catégorie étendue d'aliments au sujet desquels l'éti- 
quetage et la publicité constituent des problèmes  tres  importants, on a 
jugé approprié d6 faire figurer les commentaires dudit Comité (SP 10/83, 
mai 1966) sous la rubrique des questions générales plutôt que sous 'celle 
des normes spécifiques soumises au Comité du- Codex sur l'étiquetage des 
denrées alimentaires. 

Le Comité du  Codex sur les aliments diététiques a examiné la question 
de la publicité faite pour les produits  - diététiques at il a souligné que 
toutes les déclarations et informations devaient être scientifiquement fon-
dées et ne pas être trompeuses. 	Il a  jug  nécessaire d'attirer spécialement 
l'attention sur le recours aux attestations et avis d'experts médicaux; 
il a sUggéré -quece  genre ao .pliblidjm -i16 . soii pas  utilise pour  l'informa-
tion directe du grand public. 	Dans la pratique, 16  controle  de . ia . pUbli- 
Cite axée sur les propriétés spéciales des aliments diététiques devrait 
ddpendre de la législation et de la réglementation de chaque paye. :  Le 

41/ 

	

	sujet des modes d'emploi faisant partie de 1 1étiquetage devrait être trai- 
té en relation avec les spécifications d'étiquetage concernant les diffé- 
rents produits alimentaires. 	De l'avis du Comité, il conviendrait d'invi- 
ter le Comité du Codex sur l'étiquetage des denrées alimentaires A, étudier 
les incidences des dispositions d'étiquetage particulires précitées con-
cernant les aliments diététiques. 

Le Comité du Codex sur' lee -aliments .diététiqUes a accepté lés recomman-
dations formulées dans le document  de travail  concernant l'étiquetage et la 
publicité; ces recommandations prévoyaient notamment: 

a) l'étiquetage d'un aliment diététique doit fournir une indication concernant: 

le but diététiqUe auquel il est destiné; 
- les éléments nécessaires pour démontrer le caractêre approprié de 

toute denrée alimentaire offerte un fin diététique particulière. 

h) Les mots "régime" ou "diététique" ou  tout  terme  quien  derive  doivent 
uniquement être employés en rapport avec des aliments diététiques au' 
sens de la définition ci-dessus. 

c) Les attestations ou expertises doivent être scientifiquement incontesta-
bles et ne pas induire en erreur. 

PARTIE III 

Recommandations d'étiquetage spécifiques fiurant dans  
- des normes individuelles  

6. 	Inti.oduction  

Cette section porte sur les récommandatiOns spécifiques qui figurent 
dans chacune des diverses normes examinées, par les comités du Codex intéres-
sés. 	Dans 14 plupart  des.das,. bes.:normes.ontété_envqrdes  aux gouvernements  pour  observations  dansle cadre de l'une des étapes:  prévues dans 1,aprocédu- 
re établie par la Commission du.Codex Alimentariu6 pour l'élaboration des 
normes. 
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Les spécifications particulières prévoient l'indication du nom commun 
ou,usUel  du  produit alimentaire (et. éventUellement des synonympP), une 
référenbe au fait que seules des . subetancessatisfaisant &:)..a norme peuvent!. 
être ainsi désignées pt uneréférence  at type  de matériel illustratif dont 
l'émploi:estautorisé. 	Ces points ne seront pas repris ci-desseusl. il  
est-entendU qut Ces  indications  sont prévues meme quand seille la dénomina-
tion-dU Produit est indiquée dans les paragraphes. qui suivent. 

7. 	Gróúpe mixte CEE/Codex Alimentarius d'experts de la normalisation des  
-jlús de fruit, troisième réunion, Genève t  21-2.5 f4vrier   1.9. 6  CAGRI/258; 
AGRI/WP.1/429) 

a>. Jus de raisin:  On a jugé nécessaire une spécification particulière 
stipulant l'indication du terme "carbonaW dans le cas des jus de 
raisin --contenant plus de 2 g d'anhydride carbonique par  kilogramme.  

, b) 	Jus de tomate:  Le sel et les épices doivent, le cas écheant, être 
indiques, • 

o) 	Nectar de type pulpeux d'abricOt, de peche ou de Poire:  telle devrait 
être-  la denomination  approprié de ce type  de  produit. 

Comité du Codex su' lessucres, troisième réunion t  1er-3 mars 1966  
ALINORM 66/21)' 

Ce Comité a sOulevé deux questions qui peuvent avoir des incidencps 
sur les travaux du Comit6 du Codex sur l'étiquetage des denrées alimentaires. 
La première concerne l'élaboration de trois normes pour le sucre blanc  qui 
ne spécifient pas pour l'instant les dénominations utiliser. 	Eh second

•  lieu, le Comité a estimé que seuls les hydrates de  carbone édulcorants de-
vraient être décrits comme des sucres et en outre' que P.amploi-du-terme 
"sucre" au singulier et.Sansqualifidatif- deait_ être réservé au' saccharo- 
se exclusivement. 	Ce dernier point- peUt : Préseriter de l'intéret . en ce qui 
concerne l'énumération des ingrédients. 

Comité du Codex sur les produits cacaotés et le chocolat, quatrième  
réunion, Berne, 15-47 mars 1966 (ALINORM 66/10 )  

a) 	Les normes ci-après ont été envoyées aux gouvernements pour observations 
(les Spécifications d'étiquetage sont indiquées de façon négative): 

Cacao sucré en poudre.  Aucune dénomination comportant lo mot chocolat 
telle que "chocolPA'en ppudre."_ne peut etre employée pour désigner un tel 
produit, excepté dan e les  pays où  elle est dég, utilisée avec 
cette acception. 

Cacao maigre sucré en poudre  ou cacao fortement dégraissé sucré en-
poudre. ' Ce produit rie peut être désigné comme "chocolat en poudre" 
ou au moyen de toute autre dénomination similaire. 

• 
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Preparations pour boissons au cacao-. 	AUcune denoMiriati-On-COM•.- 
portant le mot "chocolat" telle que "boisson  au:chocolat"; - né-
peut Otre employée pour designer de tels produits, excePts d'axis 
les pays  où  le consommateur ne peut  otro  induit en erreur. 	Il  
a eté décidé d'incorporer le projet de norme pour les mélanges 
de poudre de cacao maigre dans la norme relative aux preparations 
pour boissons au cacao; de ce fait, la disposition Suivante a 
ete ajoutée au deuxième paragraphe de la normé Pour les  Prepara- 
tions pour boissons au cacao: "Si cette  preparation  est dite 
'au cacao maigre', la teneur totale en matière grasse de chaque 
constituant doit être declaree en pourcentage par rapport au 
poids de la matière sèche." 

Beurre de cacao. 	Si cette matière grasse - a eté desodorisee 	la va- 
peur, sa denomination doit comprendre le terme "desodorise". 

Chocolat aillait. 	Le Comite a examine la Possibilit d'etendre la 
norme au chocolat au lait écrémé; il est convenu d'ajouter  au  Projet 
de norme une  disposition  autorisant le remplacement des valeurs mini-
mums de.3,5% poux les matières grasses laitières et de 10,5% poux les 
solides laitiers. non gras par une valeur minimum de 14% au total pour 
les solides laitiers non gras. 	Le chocolat satisfaisant 5...ces spe- 
cifications devrait porter la dénomination "chocolat au lait eCreme". 

Chocolat de couverture et chocolat de couverture fonce. 	Le chocolat 
de couverture doit contenir au minimum 2,5% de composants SQCS dd-
graisses du cacao; s'il contient au moins 16% de composants secs dé-
graissés, il peut porter la denomination "chocolat de couverture fonce". 

Chocolat de couverture au lait. 	Les dispositions applicables au cho- 
colat au lait devraient également Otre prevUes -pour le chocolat de 
couverture au lait; en d'autres termes, le lait écremé en poudre petit 
être - utilise pour remplacer les matières grasses laitières,-sous ré-
serve de mention . A 1 4tiquetage. 	 •  

Ch000lat additionne de matières comestibles. 	Le texte ci-après a éte 
envoyé pour observations A toutes les delegations afin qu'il puisse 
être  examin  à la lumière de ces commentaires lors de la prochaine 
réunion. 	En particulier, les considerations relatives 	l'étiquetage. 
senties suivantes: "Lss ingrédients indiqUes sur 1 1. étiquette doivent 
avoir chacUri:Une '66'nceiltration-superieure 5. 5% Cieux  concentration  

totale ne devant cependant pas depasser 40%). Une ou plusieurs  den- 
rées  alimentaires peuvent être ajoutdes sans mention d'etiquetage obli- _ 	 . 	 _ 
gatoire, sous reserve-que'leur.concentration individuelle ou tótale ne 
depasse pas 5% en poids". 

Produits chocolates aromatises. 	Ici encore, un texte approprié a été 
propose et soumis pour observations. - .Le paragraphe interessant_le Co- 
mite du Codex sur l'etiquetage des denrees, alimentaires est redige corn-
me suit:  "Le chocolat arOmatise doit être conforme aux definitions du 
chocolat figurant dans les normes précedenteS et l'etiquette doit in-
diquer l'agent d'aromatisation caraCteristique  autre que le choóolat". 

g ) 
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10. 'doMit&durdadex sur les. graisses-et-Ise-huilesitroisième'-réunion, 
Londres,  29 mars  - 1er avril 1966  (CODE/GRAISSES ET HUILES/Rapport III). 

Les dispositions spécifiques  .relative  e aux normes pour .lès graisses  et les hùiles, dont le. Comité du Codex sur l'étiquetage  des  denrées alimen-taires doit eroccUper, sont les suivants:  

a) 	HuileeTvégétales 'comestibles.  .Si une huile a étk.squmise á -  un procé- dé de transformation,  qui change ses caractères.  physiques, le nom  de 
l'huile originale ne doit pas être employé  .moins qu'il ne Soit-qua- 
lifié par un mot qui dénote le  type de  la transformation. 	La dési- 
gnation "huile vierge" ne doit être eMployde que pour les huiles con- formes á la définition ci-après des huiles vierges: "l'expression 
haines vierges s'applique aux huiles comestibles 
ment  par  par ùn procédé mécanique et purifiées uniquement par lavage, cla-
rification,. filtration et centrifugation". 

c 

Suif comestible. 	Les graisses présentes doivent être déclaréed, par exemple "préparé A partir de graisse de boeuf",* "préparé, A partir de 
graisse de Mouton" ou "préparé A partir de graisse de boeuf et de: 
graisse de.mouton". 

Margarine. 

i) La margarihe ne  do-it  pas"être décrite au -  dépkgnéesurune -htiquet-
te, dans une annonce publicitaire ou dans un dl4ment de publicité quelconque par des  mots  ou des illustratións, ni être présentée 'A l'aide d'une  expression  qui se réfère ou fait aliugion aU lait, au beurre ou á  d'autres produits laitiers ou au moyen d'un autre-ter-
me laitier si'cela - peut induire l'acheteur ou le cOnsomMateur:A-supposer que,  le,  produit est du beurre ou un autre produit laitier. 

, 
La présence de matières grasses laitières dans la margarine - ne doit 
être:mentionnée que dans la déclaration de la teneur en matières - 
grasses laitières si dette proportion est égale A 10% des,matières grasses  totales. 

iii) La présence d'une vitamine ne doit être mentionnée que si le nom 
et la quahtité de la vitamine sont déclarés sur l'étiquette. 

11. Comité du Codex sur les additifs .alimentaires, 
Haye, 9-13 mai 1966  

a) Agents de blanchiment et de maturation. 	Le:CoMitUa estimé que 
l'étiquette de toutes les farines traitées au moyen de ces agents 
devrait porter une déclaration appropriée afin d'empêcherque ces 
farinés subissent Ultérieurement lei nou'ireau - traif6Ment. 

h) Colorants. Après avoir examiné la qUpstion de savbir s'il conve-naitque le Comité formule une-  recommandation  A l'intention du Co-Mité du Cedex Sur l'étiquetage des denrées alimentaires, .11..a été décidé de recommander de dOolarer sur l'étiquette,' de manière gé- nérale  et-non  en termes spécifiques, la présence de toue les colo-
rants ajoutés aux produits, 

troisième réunion, La 
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En ce qui concerne l'inscription de marques colorées sur les aliments 
á des fins d'identification, le Comité a été d'avis que l'emploi de 
cOlorants spécifiés, autres que les colorants alimentaires autorisés, 
devrait être permis.  • Le  Secrétariat  de la I'Ab a signalé  au  Comité': 
que le Comité du Codex sur la viande et les Produits carnés préparait 
une liste d'encres et de colorants convenant poux le marquage de la 
viande. 

Enzymes.  'En ce qui concerne l'étiquetage, les délégués ont insisté 
sur le besoin de fournir des informations concernant le mode d'emploi 
et d'indiquer la concentration des préparations. 	Les spécifications 
d'étiquetage seraient en fin de compte élaborées en collaboration avec 
le Comité du Codex sur l'étiquetage des denrées alimentaires. 

'Additifs alimentaires en générEas 	Le  Secrétariat de la FAO a été 
prié de préparer un doCument sur l'étiquetage des additifs alimentaires 
vendus en tant que tels, á soumettre lors  de  la prochaine réunion du 
Comité du Codex sur les additifs alimentaires. 	Les délégués ont été 
invités á fournir des renseignements sur leu4 législation .  natiopal e .  
en la matière 	Le Secrétariat serait heureux de Cbilriat .tre dès main- 
tenant les vues du Comité du Codex sur l'étiquetage des denrées ali-
mentaires. 

12. Comité du Codex sur les fruits et légumes 'traités, Rome, '6-10 juin 19 6  

De manière générale, los recommandations de ce Comité en matière d'éti-
quetage Sont Conformes á celles  du  Comité du Codex elr l'étiquetage des den-
rées alimentaires. Le.  présent document ayant été rédigé avant la troisi-
me réunion du Comité du Codex sur les fruits et légumes traités, il n'a. évi-
demment pas été possible de mentionner les recommandations que formulera ce 
Comité au sujet de diverses normes. 

Toutefois, á sa deuxike réunion, le Comité du Codex sur les fruits et 
légumes traités a recommandé les dispositions d'étiquetage générales sui-
vantes pour les produits en  question:  

Indications obligatoires. 	Le récipient doit être étiqueté de telle 
sorte que, dans des conditions d'achat normales, les indications ci 
après apparaissent bien en évidence et soient clairement lisibles: 

Le nom du produit, avec l'indication appropriée de la couleur, -  du 
mode de présentation, du type, etc. qui caractérisent le produit. 

Ladéclaratio n exacte du poids ou du volume 'net du contenu. -  

L'indication de tous les ingrédients et additifs,  

Le nom et l'adresse  de  l'emballeurl. du.fabricant, du distributeur, 
de l'importateur ou du vendeur. 

Indications facultatives. 	En plus 
produit peut porter tout libellé ou 
plus complètement, sous réserve que 
nature  à  induire le consommateur en 
déclarations obligatoires, 

des déclarations obligatoires, le 
illustration destiné á le décrire 
ces inscriptions ne soient pas de 
erreur ni en opposition avec les 
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13. Comité mixte FAO OMS diex erts ouvernementaux sur lé Code de rincias 
concernant le lait et les produits laitiers. Rome; aanvier 1966  56me 
édition) 

L'etiquetage, la presentation et la publicita du lait et des produits 
laitiers sont traités dans les Articles 1, 21  3, 4.2 et 4.3 du Code'de prin-

cipes concernant  le.  lait et les produits laitiers. 	Etant donne que ce 
Code de principes a dejà ete accepte•par un grand nombre de gouvernements,. 
on ne'saurait considérer qu'il doive faire l'objet d'une ratification par 
le Comité du Codex sur l'atiquetage des denrées alimentaires. 	La plupart 
des définitions Contenues dans les articles précités concernent la definition 
des termes lait, produits laitiers, produits composés contenant  des  produits
laitiers et autres prOdaits qui ne contiOnnet 1),s de produits laitiers et ne 
peuvent de ce  fait etre dacrits par reference.au'lait . ou par des termeerappe-
lant le-lnit ou des produits laitiers.. EncoqUi-Concerrib los . normesiietVi-
duclies, 	dispositions ci-apres sont preVues sous la rubrique Marquage. et  

Etiquetage: 	 • • 
Beurre et beurre de  sum. 	Outre l'indication du pays de fabrication, 
si le beurre contient plus de 16% d'eau en poids, les mots "contient 

	

au  plus ieo d'eau" doivent figurer sur l'aiiquette. 	Dans le cas du . 
beurre • de sérum; 1 1 4tiquette doit porter les mots "beurre de Sdrum". 

Lait concentre et lait. acréme concentra sucra. 	Lorsque des sucres au- 
.tresque.lisaccharose.sont utilisés, seuls va-en-canbinaison'avec - du-  • 
saccharose, le nom et le pourcentage pondéral de chaque sucre, y compris 
16 Saccharose, doivent etre indiquas Sur l'atiquette. 

Fromage, 

i) Tout freinage ou, à defaut, tout emballage ou prdemballage prdp%rd • 
pour la vente au consommateur doit  porter: 

le nom pu toute autre indication claire Au pays producteur dans.. 
le cas d'un fromage portant la dénomination de la variéte; 
à moins .  que les dispositions du paragraphe  ii)  ci-dessous ne • 
soient applicables,. la teneur minimum en matiere grasse dans 
l'extrait sec ti cette teneur est infarieure. •A- 45%,-.  

ii) Il ne sera pas obligatoire de marquer la teneur minimum en matière 
grasse lorsque le., type est conforme .une norme internationale de•. 
composition fixant la teneur minimum en . matier.e grasse et la teneur 
Maximum en humiditd, adoptée'dans'le cadre'du Code de principes, ou 
jusqu'à ce qu'une telle norme internationale ait até• adoptée, lorsque, 
en ce qui concerne exclusivement le marché intérieur, le type est 
conforme à la législation nationale qui définit sa composition. 

iii) La dénomination "gras" ou une expression équivalente peut etre uti r  
lisée pour un fromage prosentant une teneur en matière, grasse de 45% 
au plus dans l'extrait sec, si cótte dénomination est déjà Utilisée 
traditionnellement pour ce type de fromage. • 
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La teneur en  ma-tire  grasse du fromage doit être exprimée en pour-
centage dans l'extrait sec. 	Le marquage de la teneur en mati- 
re  grasse, l'indication du pays de production et la dénomination 
du fromage doivent figurer en caractêres parfaitement nets et 
lisibles. 

Tout fromage destiné  à  l'exportation ou son emballage, ainsi que 
les documents commerciaux qui s'y réfêrent, doivent, dans tous les 
cas, porter le nom du pays de production ainsi que l'indication 
du nom du fabricant ou de l'exportateur en langage clair ou en 
code. 

Comité de coordination pour l 'Europe  
Projet de norme  your  le miel  (SP 10/81/C0MMENTS/1) 

Les spécifications d'étiquetage proposées dans une version révisée de 
la norme pour le miel sont ainsi conçues: 

"5. Etiquetage  

5.1 Le miel doit satisfaire aux dispositions générales établies par 
le Comité du Codex sur l'étiquetage des denrées alimentaires. 

5. 2  Sous réserve des dispositions du paragraphe 5.5 ci-dessous, seule 
les produits répondant  à la norme peuvent ttre désignd comme "miel". 

5.3 Augun miel ne peut ttre désigné par une quelconque des dénomina. 
tions contenues dans le paragraphe 3 s'il ne répond pas aux 
descriptions appropriées qui s'y trouvent. 

5.4 Le miel peut être désigné selon la couleur, l'origine florale, vé-
gétale, géographique ou topographique. 

5.5 a) Un miel ne répondant pas aux dispositions des paragraphes 
4.1g, 4.1h, 4.4a et 4.4h de la norme doit, s'il est mis en 
vente, ttre étiqueté "miel d'industrie" ou "miel de pgtisse- 
rie". 

h) Un miel chauffé, sil est mis en vente, doit etre étiqueté 
"miel d'industrie" ou "miel de patisserie". 

Comité de coordination tour  .'Europe  
Comité du Codex sur les eaux minérales naturellks  (SP 10/122) 

Parmi les propositions générales que ce Comité a formulées au sujet de 
l'établissement de normes pour les eaux minérales naturelles figurent les 
suivantes: 

"La présentation et la déclaration doivent enter toute possibilité de 
trompérie du consommateur; Le Comité du Codex sur les eaux minérales naturel. 
les examinera 5. fond les questions sus-mentionnées et soumettra des proposi. 
tions y relatives au Comité du Codex sur l'étiquetage des denrées alimentaires". 

"Conformément a la proposition ci-dessus, la présentation et la réclame 
pour l'eau potable ordinaire mise dans le commerce en bouteilles doit etre 
faite de telle  maniere  qu'aucune confusion avec de l'eau minérale soit possible". 


